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ÉDITORIAL - AGENDA 

Le 31 octobre 
Halloween Les Loupiots, Défilé et récolte 
de bonbons dans le village de 17h à 20h, 
suivi d’un repas Jambon braisé à la salle 
polyvalente. Allumez vos lumières de 
maison si vous souhaitez donner des 
bonbons aux petits et aux grands !
Association des Loupiots 06 05 00 43 21

Le 11 novembre Cérémonie à 14h30
Le 12 novembre 
Thé dansant avec l’orchestre Céleste à 
partir de 14h30, salle polyvalente. 
Marie France Serf 06 80 92 73 23
Le 17 novembre Soirée Jeux 
Bernadette Cardon 06 75 83 24 31
Le 19 novembre Vide ta chambre
10h -17h salle polyvalente
Association des Loupiots 06 05 00 43 21
Les 21 et 22 novembre 
Ramassage des encombrants (s’inscrire 
auprès de la mairie avant le 15 novembre)
Les 25 et 26 novembre
Journées gourmandes Loupiac et Foie Gras
Soirée du 25 à la salle polyvalente, avec 
Repas landais, DJ 60’s à 90’s et dégusta-
tion des vins de Loupiac.
infos@vins-loupiac.com
www.vins-loupiac.com
facebook : JourneesLoupiac
Le 1er décembre 
à l’Atelier GaroLou, soirée de clôture avant 
fermeture hivernale à partir de 18h. 
garolou.asso@mailo.com
facebook : @garolouasso
Le 3 décembre 
Marché de Noël salle polyvalente
ACSOS  06 80 92 73 23
La Vie est Créative 06 76 84 33 95
Le 15 décembre Soirée Jeux 
Bernadette Cardon 06 75 83 24 31
Le 31 décembre 
Réveillon - Soirée dansante Alain Vignaud 
et 2 musiciens Claude Alain,  mignardises, 
omelette norvégienne et soupe au fromage 
à la salle polyvalente de 9h à 03h. 
Marie France Serf 06 80 92 73 23
Le 12 Janvier Les voeux du Maire
Salle polyvalente à 19h.
Week-end SKI du 26 au 28 
Janvier 2024 
Sortie SKI à Germ Accueil sans frontière 
entre Peyresourde et Loudenvielle 
(Bernadette Cardon 06 75 83 24 31)

L’accueil de la mairie se fait désormais au rez-de-chaussée. Nous avons une 
rampe d’accès à l’église.  Un numéro d’appel d’urgence tenu, à tour de rôle, 
par le maire et les adjoints : 06 74 96 29 05. Chaque personne vulnérable de 
notre commune a un contact direct auprès d’un membre du centre commu-
nal d’action sociale. Cette organisation a fait ses preuves pendant l’épisode 
de canicule de cet été.  Quant à nos élus de proximité répartis par quartiers, 
ils sont souvent sollicités, preuve de l’intérêt d’une telle organisation. Depuis 
le mois de juin, nous sommes engagés dans la création d’une réserve civile 
qui fait l’unanimité au sein de notre conseil municipal. Enfin, nous faisons sa 
place à l’opposition. Toute la dernière page de ce bulletin lui est réservée. 
Réparation du numéro précédent qui lui avait laissé peu de lignes.
Nos projets du moment :
Nos routes communales sont dégra-
dées. La durée de vie d’une couche 
de goudron ne va pas au-delà d’une 
quinzaine d’années. Nombre de 
kilomètres ont malheureusement 
dépassé ce cap. Nous avons donc 
fait de l’accès sécurisé à nos routes 
une priorité. Nous avons mobilisé 
des crédits et sélectionné une entre-
prise locale qui , d’ici la fin de 
l’année, rebouchera les trous et 
fissures les plus importants, prélude 
à d’autres actions en profondeur que 
nous poursuivrons,  jusqu’au terme 
de notre mandat. 
Pour la pratique du sport : Le 7 juillet 
dernier, au soir, nous avons célébré, 
au Plapa, dans une ambiance 
festive, le passage du tour de 
France. A cette occasion, nous avons 
pu constater comment les nom-
breux enfants présents ont su 
s’approprier l’espace vert, tout 
proche, appartenant à la mairie, 
pour y courir, jouer et se défouler.  Ce 
baptême spontané nous a conduit à 
le transformer en terrain de foot. Il 
sera ouvert au printemps prochain. 
En cette rentrée scolaire, notre com-
mune s’est portée candidate pour 
faire bénéficier les enfants de notre 
école d’activités multisports, en lien 
avec la communauté de communes. 
Notre candidature a été retenue et 
l’activité se met en place ce mois-ci. 

Des agacements partagés :
En matière d’entretien des espaces 
verts, l’interdiction des herbicides 
nous pose un problème que nous 
n’avons pas encore su résoudre. Nos 
trottoirs et bords de routes en 
témoignent. Nous nous mobilisons 
sur ce sujet mais sans effet probant 
pour le moment.
En 2019, un véhicule a détruit la 
pompe qui se trouvait sur la place de 
la mairie, découvrant le puits en 
dessous. Des barrières de protection 
ont alors été mises en place. Elles s’y 
trouvent toujours. Ceci s’explique par 
le fait que la commune n’a pas com-
plétement la main sur cet espace. Il 
n’est pas public mais privé. Il appar-
tient de longue date (ce serait depuis 
le moyen âge !)  à plusieurs proprié-
taires, dans le cadre de ce qu’on 
appelle un airial. Pour réparer les 
dégâts, nous recherchons, avec l’aide 
d’un notaire, les propriétaires actuels 
de cet espace pour remplacer, avec 
leur accord et contribution, ces 
barrières par une nouvelle décora-
tion.  

Pour l ’équipe municipale,
Patrick Expert,

Maire de Loupiac
octobre 2023  

«la parole de l ’opposition» 
Accessibilité !

 Le changement climatique est aujourd’hui un fait 
incontestable. Les canicules estivales se répètent avec 
une fréquence inquiétante, la douceur des hivers 
conduit régulièrement à des épisodes de gelées sur des 
bourgeons trop précoces, la faune et la flore souffrent, 
les sécheresses comme les pluies torrentielles ne sont 
plus l’exception. Nous sommes tous conscients que la 
tendance ne s’inversera que si nous agissons 
collectivement pour réduire les causes de ce 
changement climatique et faisons œuvre de résilience. 
Parmi les actions possibles, il en est une qui est à la 
portée de notre commune : 

La création de nouveaux îlots de fraicheur dans le 
village, par la plantation d’arbres (feuillus et 
fruitiers) et l’installation de pergolas ombragées, 
pour et avec les habitants. 

Les îlots de fraicheur remplissent de nombreuses 
fonctions. Précieux réservoirs de biodiversité, ils diminuent localement la température et sont très 
utiles en période de forte chaleur. Les racines des arbres sont d’excellents drains pour retenir les pluies 
abondantes. 

À l’occasion du prochain conseil municipal, nous proposerons une délibération au maire : 

Afin de prendre sa part dans la lutte contre le réchauffement climatique à l’échelle du village, le conseil 
municipal, à l’initiative de l’opposition, met en place un comité « Végétalisation du village ». Ce 
groupe de travail est composé d’élus de l’opposition, de la majorité et d’habitants volontaires. Il a 
pour mission : 

- de prospecter et repérer, sur la commune, de nouveaux emplacements susceptibles d’être 
végétalisés, afin de créer des îlots de fraîcheur, nombreux et accessibles pour les personnes à 
mobilité réduite ; 

- de remplacer les arbres malades en veillant au bon choix des essences ; 
- de réaliser une programmation ambitieuse de plantation sur plusieurs années ; 
- d’encourager et d’aider les particuliers dans leurs démarches de végétalisation à leur domicile. 

Nous ne doutons pas que les élus de la majorité sauront reconnaître 
l’intérêt et la faisabilité de ce projet, hors de tout clivage. 

Nous continuerons, comme nous l’avons déjà fait par le passé, à 
proposer et soutenir des actions telles que la gestion douce des espaces 
communs et le maintien d’une cantine scolaire de qualité, avec des 
aliments sains issus des circuits courts et cuisinés sur place, à un tarif 
abordable pour tous. 

Pour nous contacter : unispourloupiac@gmail.com 

Les élus d’opposition de la liste « Unis pour Loupiac » : H. Cordier, 
P. Castel, L. Chollon. 



ACTUALITÉ MUNICIPALE

loupiac - octobre 2023 

ACTUALITÉ MUNICIPALE

loupiac - octobre 2023 

Le CCAS  a un rôle d’accueil, 
d’écoute, d’information, de soutien et 
d’aide. Il est constitué à parité d’élus et 
d’habitants de Loupiac, tous béné-
voles. Le CCAS instruit des dossiers 
APA (allocation personnalisée d’auto-
nomie), AAH (allocation adulte handi-
capé), carte trans-Gironde, obligation 
alimentaire, aide sociale pour les 
personnes âgées, dossiers validés et 
pris en compte par le Conseil départe-
mental. En fonction des urgences, il 
peut également attribuer des aides 
ponctuelles sur prescription des 
services sociaux (aide alimentaires, 
dettes diverses...) et orienter les 
personnes en difficulté vers des parte-
naires associatifs. Il s’attache tout 
particulièrement aux personnes 
vulnérables.

Accès à l ’aide sociale : Le CCAS 
le centre communal d’action sociale

Accès et incitation au recyclage

Création d’une réserve civile à Loupiac

L'équipe du CCAS s'est renouvelée et 
agrandie... Son rôle est en priorité de 
venir en aide aux populations en difficul-
té quel que soit leur âge, en toute discré-
tion et dans le respect.  N'hésitez pas à 
nous contacter par le biais des secré-
taires de la mairie au 05 56 62 99 62, et 
nous prendrons le relais.
Retrouvez les 
partenaires associatifs sur : 
www.commune-loupiac33.fr/CCAS

Pour faciliter l'accès et ainsi inciter au recyclage du 
verre, le SEMOCTOM a installé 3 points d'apport volon-
taire sur le territoire de la commune de Loupiac. Ces 
nouvelles bornes se situent à la salle de l'ancienne 
mairie pour la première, aux services techniques pour la 
deuxième, et derrière le syndicat agricole de Loupiac 
pour la troisième. Elles viennent s'ajouter à celle déjà 
présente au Plapa.
En plus de ces bornes, il a été ajouté à la salle de 
l'ancienne mairie une borne à vêtements dans le but 
également de développer la collecte de ceux-ci à des fins 
de réutilisation et recyclage. L'ensemble de ces 
collectes séparées rentrent dans le programme plus 
global du SEMOCTOM qui s'appelle En100ble. Ce 
programme vise à réduire au maximum le poids des 
déchets enfouis ou incinérés.

Nous avons profité du mois d’août, pendant lequel il y a moins de visites en mairie, pour dépla-
cer l’accueil au rez-de-chaussée. Ce chantier a été conduit avec nos propres ressources : les 
agents techniques et certains élus. La partie électricité a été confiée à un artisan local. Le 
local de la mairie situé à droite en entrant, est le point unique d’accueil. Les montées et 
descentes de l’escalier, devenues plus difficiles pour nombre d’entre nous, sont ainsi évitées. 
Notre façon de marquer le 90ème anniversaire de l’ouverture de la mairie. En effet, le château 
qui l’accueille ainsi qu’une partie de l’école, a été acquis par la commune en 1933.

Mairie au 05 56 62 99 62 et à mairie-loupiac@wanadoo.fr

Accès à la culture, aux sports et aux loisirs ...
Le forum des associations a eu lieu le 16 septembre 2023.
Suite à l'incertitude du temps , nous nous sommes réfugiés dans la salle polyvalente. C'était une première. Plusieurs associations 
étaient présentes : le comité des fêtes, les vins de Loupiac, le Tennis, Yoga des deux Rives,La vie est créative, Fleurs d'automne, le 
Secours populaire, le Don du Sang, L'asso des Loupiots, Compagnie vie de Bohême, GaroLou et l'Acsos.
Le comité des fêtes avait invité Jérôme Rolland pour animer par ses jeux en extérieur et intérieur. Les personnes présentes ont profité 
d’une ambiance festive. Cette journée s'est terminée par un repas convivial et musical.

Accès aux routes communales
Une part très importante de notre réseau routier commu-
nal est en mauvais état. Nous avons décidé de lui consa-
crer, tous les ans des crédits pour le restaurer progressi-
vement. Dans un premier temps, cette année, nous 
avons passé une commande à une entreprise locale de 
travaux publics pour rendre notre réseau plus praticable. 
L’ensemble des trous et des fissures les plus marqués 
sera bouché d’ici la fin de l’année. Des devis sont en 
cours sur les zones des plus gros travaux tels que : la voie 
communale n° 2 de Clos Jean, la voie communale n°15 
de Couloumet et bien d’autres. Ces zones seront traitées 
en 2024 et 2025, en fonction des possibilités finan-
cières de notre commune.

LOUPIAC 

Mr Expert

LUNDI 

ZUMBA : 
. 17h45-18h45 : ZUMBA Family : 
Enfants ( à partir de 7 ans) Parents, 
Grands Parents Adultes Ados
. 19h00-19h30 : RENFORCEMENT 
MUSCULAIRE.
. 19H30-20H30 : ZUMBA Adultes 
/Ados à partir de 12 ans.
Salle polyvalente
Stéphanie Julliard
06 45 82 54 47
stephjulliard33420@gmail,com

Confection de jouets, serviettes, et 
autres ouvrages pour vente sur les 
marchés.
Tous les lundis de 14h à 17h30
Salle de l’ancienne mairie
Le Secours Populaire
Mme Badie-Dessus
mireille.badie-dessus@orange.fr

TENNIS CLUB : 
Cours de 17h à 21h15.
Pratiquer le tennis, soit en accés 
libre aux cours, soit au travers des 
cours proposés par le club.
Antoine Bouffard 
06 12 16 28 92
contact@tcloupiac.fr

MARDI 
THÉATRE : 
Enfants à 17H15
Adolescents à 18H20
Adultes à 20h30
Salle polyvalente
VIE DE BOHEME 
Coquillette 06 79 04 96 84

LOTO, JEUX DE CARTES, 
GOÛTER : 
Un mardi sur 2
Noémie Vincente 
06 37 19 39 98
COUTURE :
Cours, tous les mardis pour les 
adultes, salle de l’ancienne 
mairie. 
Valerie Rouquette 
06 76 84 33 95
lavieestcreative@gmail.com
ART ET VOUS :
Cours enfants de 17h à 18h30
Mme Malaurie Sandrine 
malaurie.c@wanadoo.fr
Salle des associations à côté 
du Tennis

TENNIS CLUB : 
Cours de 17h à 21h15.
Antoine Bouffard 
06 12 16 28 92
contact@tcloupiac.fr

MERCREDI
COUTURE :
Cours de couture enfants / 
adultes de 15h à 19h, salle de 
l’ancienne mairie.
Valerie Rouquette 
06 76 84 33 95
lavieestcreative@gmail.com

TENNIS CLUB : 
Cours de 17h à 21h15.
Antoine Bouffard 
06 12 16 28 92
contact@tcloupiac.fr

SAMEDI

TENNIS CLUB : 
Cours le matin
Antoine Bouffard 
06 12 16 28 92
contact@tcloupiac.fr

ART FLORAL :
4 samedis après-midi de 15h à17h 
- Samedi 14 Octobre
- Samedi 9 Décembre
- Samedi 16 Mars 
- Samedi 1 er Juin
Salle de l’ancienne Mairie
Valerie Rouquette 
06 76 84 33 95
lavieestcreative@gmail.com

ART ET VOUS :
Cours adultes tous les 15 jours 
suivant planning  
de 14h30 à 17h30
Mme Malaurie Sandrine 
malaurie.c@wanadoo.fr
Salle des associations à côté 
du Tennis

JEUDI

COUTURE , TRICOT, 
BRODERIE ou JEUX :
Tous les jeudis après midi de 
14h00 à 17h30, salle de 
l’ancienne Mairie.
Marie France Serf   
06 80 92 73 23

VENDREDI
PÉTANQUE :
Pour les personnes aimant jouer à la 
pétanque , vous pouvez vous 
retrouver tous les venrdredi après 
midi sur la moitié de l’ancien parking 
de l’école devant les garages.

Programme hebdomadaire à Loupiac et nouveautés :

COMITÉ  DES FÊTES : 
Nouveau bureau Nathalie Hulin 06 09 91 79 92

PROPRIÉTAIRES ET CHASSEURS DE LOUPIAC : 
Alain Cartier 06 86 32 16 69

Un habitant de Loupiac, Oreste Hulin, a 
exposé à monsieur le maire son projet de 
créer, dans notre commune, une réserve 
civile. L’intérêt de cette initiative a conduit à 
la présenter au conseil municipal du 15 juin 
dernier. Il lui a apporté un soutien unanime.  
La réserve civile, de son vrai nom réserve 
communale de sécurité civile, est prévue par la loi. Elle permet de 
soutenir et d’assister des populations en cas de crise ponctuelle ou 
générale, comme une catastrophe naturelle. Elle peut aussi être 
chargée d’informations destinées à la population, à l’alerte, à 
l’évacuation, à la protection des meubles des personnes en zone 
inondable, à l’accueil des personnes en un lieu convenu, au suivi des 
personnes vulnérables, à l’aide au nettoyage des locaux dégradés, à 
l’aide aux sinistrés aux démarches administratives, à la collecte et 
distribution de dons au profit des sinistrés… Un contrat est passé entre 
chaque citoyen volontaire pour intégrer cette réserve et le maire. Il 
s’agit d’une activité bénévole. Pendant cette activité, les membres de 
cette réserve sont couverts par l’assurance de la commune. La réserve 
civile est placée sous l’autorité du maire et animée par son initiateur, 
agissant en lien étroit avec l’équipe municipale, le centre communal 
d’action sociale et les associations de la commune.  Notre réserve se 
met en place. L’objectif, dans un premier temps, est de constituer une 
équipe d’une dizaine de personnes.  
Pour toute information, contacter : 
mairie-loupiac@wanadoo.fr ou M. Hulin au 06 13 36 05 09.

L ’accueil à la mairie au rez -de -chaussée

Équipe communication


